
L'emploi non déclaré d'un mineur est-il plus sévèrement
sanctionné ?

Réponse courte

Oui, l'emploi non déclaré d'un mineur est plus sévèrement sanctionné que celui d'un adulte au Luxembourg. Les

sanctions administratives peuvent atteindre 25.000 euros par mineur concerné, assorties de peines

d'emprisonnement de 8 jours à 6 mois, avec possibilité de doublement des peines en cas de récidive ou de

circonstances aggravantes, notamment si la santé ou la sécurité du mineur est mise en danger.

En plus des sanctions financières et pénales, l'Inspection du travail et des mines (ITM) peut ordonner la cessation

immédiate de l'activité illicite et la fermeture temporaire de l'établissement. Ces mesures reflètent la protection

accrue dont bénéficient les mineurs en droit du travail luxembourgeois.

Définition

L'emploi non déclaré d'un mineur correspond à toute situation où un employeur engage une personne de

moins de 18 ans sans effectuer les déclarations obligatoires auprès du Centre commun de la sécurité sociale (

CCSS), de l'Administration de l'emploi (ADEM) et de l'Inspection du travail et des mines (ITM), ou en violation

des formalités spécifiques prévues par le Code du travail luxembourgeois pour la protection des jeunes

travailleurs.

Cette infraction se distingue de l'emploi non déclaré d'un adulte par la protection accrue dont bénéficient les

mineurs en droit du travail, incluant des autorisations préalables, des restrictions d'activités et des obligations

renforcées de surveillance et d'encadrement.

Conditions d’exercice

L'emploi de mineurs au Luxembourg est strictement réglementé avec des conditions particulières qui aggravent

les sanctions en cas de non-respect des obligations déclaratives. Les mineurs de moins de 15 ans ne peuvent

généralement pas être employés, sauf exceptions très limitées prévues pour certaines activités culturelles,

artistiques, sportives ou publicitaires, sous réserve d'autorisations administratives spécifiques délivrées par l'ITM.

Pour les mineurs âgés de 15 à 18 ans, l'emploi est soumis à des conditions particulières concernant :

La durée du travail (limitations horaires strictes)

La nature des tâches (interdiction des travaux dangereux)

Les obligations de santé et sécurité renforcées

L'encadrement obligatoire par du personnel qualifié
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Toute embauche d'un mineur doit faire l'objet d'une déclaration préalable spéciale à l'ITM, en plus des formalités

sociales et fiscales habituelles. L'employeur doit également s'assurer de l'obtention des autorisations parentales et

administratives requises.

Modalités pratiques

La constatation et la sanction de l'emploi non déclaré d'un mineur suivent une procédure aggravée avec des

sanctions particulièrement lourdes reflétant la gravité de l'atteinte aux droits de l'enfant. En cas de contrôle, l'emploi

non déclaré d'un mineur est constaté par procès-verbal dressé par l'ITM ou la police grand-ducale. L'infraction

expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales aggravées par rapport à l'emploi non déclaré d'un

adulte.

Les sanctions comprennent :

Une amende administrative pouvant atteindre 25.000 euros par mineur concerné

Des peines d'emprisonnement de 8 jours à 6 mois selon la gravité

En cas de récidive ou de circonstances aggravantes, les peines peuvent être portées au double

Fermeture administrative temporaire de l'établissement possible

Interdiction temporaire d'embaucher des jeunes travailleurs

L'ITM peut également ordonner la cessation immédiate de l'activité illicite et engager la responsabilité civile de

l'employeur pour préjudice subi par le mineur. L'employeur doit conserver tous les documents relatifs à l'embauche et

à l'emploi du mineur pour assurer la traçabilité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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